


DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES.

DÉCRET N° 2007-500 modifiant le décret n° 91-671 du 14 juillet 1991 portant organisation générale de
la marine nationale.

Du 2 avril 2007
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Précédent Modificatif :

Décret n° 2006-247 du 2 mars 2006 (JO n° 53 du 2 mars 2006, texte n° 11 ; JO/77/2006).

Texte modifié :

Décret n° 91-671 du 14 juillet 1991 (BOC, p. 2497. ; BOEM 105.2.2.2.1, 113.1) modifié.

Référence de publication : JO n° 79 du 3 avril 2007, texte n° 1; JO/82/2007.

Le Président de la République,
Sur le rapport du Premier ministre et de la ministre de la défense,
Vu le décret n° 91-671 du 14 juillet 1991 modifié portant organisation générale de la marine nationale ;
Le Conseil d’État (section des finances) entendu ;
Le conseil des ministres entendu,

Décrète :

Art. 1er. L’article 7 du décret du 14 juillet 1991 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. 7.  Les services de la marine nationale sont :

Le service du commissariat de la marine ;1. 

Le service de soutien de la flotte ;2. 

Le service des systèmes d’information de la marine.3. 

Leurs attributions sont fixées par décret.
Ils sont placés sous l’autorité d’un directeur central dont les responsabilités et les compétences sont fixées
conformément aux dispositions du décret du 14 juillet 1991 susvisé.
Outre une direction centrale, ils peuvent comprendre des directions locales, des établissements et organismes
divers qui relèvent du directeur central soit directement, soit par l’intermédiaire de directeurs locaux. »

Art. 2. Le Premier ministre et la ministre de la défense sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de
l’application du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 2 avril 2007.

Jacques CHIRAC.
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Par le Président de la République :

Le Premier ministre,

Dominique DE VILLEPIN.

La ministre de la défense,

Michèle ALLIOT-MARIE.
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